
Les études juridiques

cycle de conférence pour les lycéens 2018/2019

conférence de Thomas Clay 
le lundi 1er avril 2018 à 17h00 
théâtre de l’École alsacienne

conférence obligatoire pour les élèves de 1e et Te ES/L (sauf cours)  
entrée libre pour les professeurs et élèves de l’École dans la limite des places disponibles

Ancien élève de l’École alsacienne, Thomas Clay est professeur de droit 
à l’Université Panthéon Sorbonne, responsable de l’enseignement de 
première année.
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